
organiser un MaraÎchage solidaire 
avec des épiceries solidaires

L’agriculteur met à disposition une parcelle

►

+

+
Les bénéficiaires des épiceries sociales rencontrent l’agriculteur

►►

Les bénéficiaires viennent planter, entretenir la parcelle

►

+
►

Les bénéficiaires récoltent les produits 
qui sont ensuite distribués au sein des épiceries solidaires 

> l’exemple de portes-les-valence en auvergne-rhône-alpes (26)

pensez-y !
> Ne pas perturber l’activité des agriculteurs
> Être réactifs car la récolte dépend des conditions météorologiques
> Il existe des moyens de financement via le CASDAR(1) - ministère de l’Agriculture, 

les partenaires privés, les partenariats avec les CCAS(2), les CIVAM(3), le GESRA(4).
> Budget à prévoir : déplacements, semences, équipement (gants).
(1)casdar : compte d’affectation spéciale développement agricole et rural - (2)ccas : centre communal d’action sociale 
(3)civaM : centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural - (4) gesra : groupement des épiceries sociales et 
solidaires en rhône-alpes auvergne



LES ASSoCIAtIoNS D’AIDE ALIMENtAIRE oNt uN GRAND BESoIN DE pRoDuItS fRAIS. 
GRâCE à VotRE ACtIoN, VouS CoNtRIBuEz à L’équILIBRE NutRItIoNNEL DES pLuS 
DéMuNIS quI oNt pEu ACCèS à CES pRoDuItS.

ASSoCIAtIoN RECoNNuE D’INtéRêt GéNéRAL

« solaal, c’est siMple coMMe un coup de fil ! » 
Jean-Michel haMel, producteur

contactez solaal : 01 53 83 47 89 • dons@solaal.org • www.solaal.org

Ils témoIgnent...

« J’ai réalisé mon projet d’accueil social en répondant à une 
sollicitation du GESRA(1). Je leur mets à disposition une parcelle. 
Quand la météo ne permet pas le travail les jours prévus pour 
leur intervention, j’entretiens leur parcelle à leur place. En 
contrepartie, ils interviennent sur une autre parcelle de mon 
exploitation. »

Marie rivoire, maraîchère en Auvergne Rhône-Alpes (26)

(1) gesra - groupement des épiceries sociales et solidaires en rhône-alpes auvergne
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